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Mi-Ca Prestations : projet rue Vanheeckoet, 62480 Le Portel 
Calculs de flux thermiques en cas d’incendie 

 
 
Produits présents en chambres froides : 
 
Les quantités maximales de produits susceptibles d’être présents en chambre froide sont : 
Chambre froide produits bruts : 105 caisses en polystyrène expansé représentant chacune 35 kg 
poisson + 3 kg glace + 5 kg PSE, ou 14 bins représentant chacun 300 kg poisson + 30 kg glace + 60 kg 
PE ; on retient le stockage maximal. 
Chambre froide produits finis : 700 caisses en polystyrène expansé représentant chacune 3 kg poisson 
+ 1 kg glace + 60 g PSE ; 10 palettes bois de 25 kg chacune. 
 
 

Local kg poisson kg glace kg PSE kg PE kg bois 

Chambre froide produits bruts 4 200 420 0 840 0 

Chambre froide produits finis 2 100 700 42 0 250 

TOTAL 6 300 1 120 42 840 250 

 

Local Longueur (m) largeur (m) surface (m²) 
hauteur de 

stockage (m) 

volume de 
stockage 

(m3) 

Chambre froide produits bruts 6 4,5 27 1,6 43,2 

Chambre froide produits finis 4,5 3,5 16 1,6 25,2 

TOTAL     43   68 

 
 
Dans le modèle de calcul, on prend en compte : 

 La hauteur moyenne de stockage : 68 m3/43 m² = 1,6 m. 
 Le nombre et la surface d’îlots de l’outil de calcul Flumilog, correspondant le mieux à la 

configuration de l’établissement et restant dans les limites du modèle : 2 îlots de 5 m x 4,5 m 
chacun, positionnés à l’emplacement des chambres froides. 

 Une palette unitaire moyenne de surface 1 m² et hauteur 1,6 m, soit de volume 1,6 m3 ; l’outil 
de calcul considère des îlots de stockage pleins : dans 72 m3 d’îlots (2 îlots de 5 m x 4,5 m x 
hauteur 1,6 m), on a donc l’équivalent de 72/1,6 = 45 palettes unitaires moyennes ; la masse 
de produits par palette unitaire moyenne est donc égale à : 

  Poisson : 6 300 kg / 45 = 140 kg 
  Glace : 1 120 kg / 45 = 24,9 kg 
  Polystyrène expansé PSE : 42 kg / 45 = 0,9 kg 
  Polyéthylène PE : 840 kg / 45 = 18,7 kg 
  Bois : 250 kg / 45 = 5,6 kg. 

 Le poisson, constitué à 80% d’eau (5 040 kg d’eau, soit 112 kg/palette unitaire moyenne), n’est 

pas pris en compte dans le calcul, ce qui est majorant. 
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Produits présents dans le local déchets : 
 
Les quantités maximales de co-produits et déchets susceptibles d’être présents dans le local déchets 
sont : 3 000 kg co-produits + 750 kg PE + 100 kg PSE. 
 
Local : 3 m x 5,7 m, hauteur de stockage 1,6 m. 
 
Dans le modèle de calcul, on prend en compte : 

 La hauteur de stockage : 1,6 m. 
 Le nombre et la surface d’îlots de l’outil de calcul Flumilog, correspondant le mieux à la 

configuration de l’établissement et restant dans les limites du modèle : 1 îlot de 3 m x 6 m, 
positionné à l’emplacement du local déchets. 

 Une palette unitaire moyenne de surface 1 m² et hauteur 1,6 m, soit de volume 1,6 m3 ; l’outil 
de calcul considère des îlots de stockage pleins : dans 28,8 m3 d’îlot (1 îlots de 3 m x 6 m x 
hauteur 1,6 m), on a donc l’équivalent de 28,8/1,6 = 18 palettes unitaires moyennes ; la masse 
de produits par palette unitaire moyenne est donc égale à : 

  Co-produits de poisson : 3 000 / 18 = 166,7 kg 
  Polystyrène expansé PSE : 100 kg / 18 = 5,6 kg 
  Polyéthylène PE : 750 kg / 18 = 41,7 kg. 

 Le poisson, constitué à 80% d’eau (2 400 kg d’eau, soit 133,3 kg/palette unitaire moyenne), 

n’est pas pris en compte dans le calcul, ce qui est majorant. 

 
 
Bâtiment : 
 
Mode constructif bâtiment : structure R30 ; murs extérieurs REI30 sauf ouvertures (portes et fenêtres), 
sans résistance au feu ; couverture étanchéité multicouche. 
 
Mode constructif du local déchets : parois et porte intérieures EI30. 
 
 
Méthode de calcul : 
 
Les calculs sont menés avec l’outil de calcul Flumilog. 
Les notes de calcul sont jointes en annexe. 
 
Les résultats (distances d’effets) sont reportés sur un fond de plan de l’établissement et de son 
voisinage : 
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 Scénario d’incendie généralisé des chambres froides : 

 

    

 
 
 

 Scénario d’incendie généralisé du local déchets : 
 

    

 
 
On constate que, pour les deux scénarios étudiés : 
Les flux thermiques des effets létaux (5 kW/m²) n’atteignent pas l’extérieur de l’établissement. 
Les flux thermiques des effets irréversibles (3 kW/m²) n’atteignent pas l’extérieur de l’établissement. 
 
Il n’y a donc pas de risque pour le voisinage.  
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ANNEXE : Notes de calcul FLUMILOG 
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